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Horaires
OUVERTURE AU PUBLIC
Du lundi au mercredi de 9h à 12h et de 13h à 16h45.
Le jeudi de 13h à 16h45.
Le vendredi de 9h à 12h et de 13h à 15h45.

Permanences
Bertrand Spindler, maire, reçoit sur rendez-vous  
04 76 63 77 05

Élizabeth Debeunne, adjointe aux ressources  
humaines, administration générale, finances, droit  
des femmes, reçoit sur rendez-vous au 04 76 63 77 57

Benoît Callens, adjoint aux travaux, tranquillité publique, 
reçoit sur rendez-vous au 04 76 63 77 21

Laurence Kahn, adjointe à l’urbanisme,  
reçoit sur rendez-vous au 04 76 63 77 21

Remy Dendievel, adjoint à l’action sociale,  
reçoit sur rendez-vous au 04 76 63 77 06

Marine Legendre, adjointe à la culture, animation,  
participation et vie associative, reçoit sur rendez-vous  
au 04 76 63 77 49

Arthur Bayle, adjoint à l’éducation, jeunesse, sport,  
vie étudiante, reçoit sur rendez-vous au 04 76 63 33 40

Pauline Gravoille, adjointe à l’environnement, plan 
climat, biodiversité et transitions, reçoit sur rendez-vous  
au 04 76 63 77 21

Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC) :  
permanences dans leurs locaux, 
14 avenue Benoît-Frachon, Saint-Martin-d’Hères 
04 76 00 19 09

Avocat-conseil : sur rendez-vous au 04 76 63 77 05, 
ou par mail à contact@ville-latronche.fr

Architecte-conseil : au service urbanisme, 
1 chemin de la Pallud.  
Sur rendez-vous au 04 76 63 77 21

Conciliateur de justice : sur rendez-vous  
sur conciliateurs.fr, rubrique « saisir, contacter  
le conciliateur de justice ». Présence à la mairie  
deux mercredis par mois de 14 h à 17 h.

74 Grande-Rue, 38700 La Tronche
Tél. : 04 76 63 77 00
contact@ville-latronche.fr 
www.latronche.fr
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 édito 

Nouveau mandat
Ainsi les élections municipales, puis le premier conseil municipal m’ont reconduit 
dans la fonction de maire de La Tronche. Cette confiance qui m’est redonnée, qui 
est redonnée à mon équipe municipale, ce n’est pas rien. Elle nous oblige à continuer 
à être engagés, sérieux, accessibles, réalistes, persévérants, ouverts.
Mais avec une participation à l’élection de 60 % seulement, il nous  
faut rester modestes et garder toujours à l’esprit que notre rôle 
est de représenter toutes les habitantes et tous les habitants de  
La Tronche, qu’ils soient venus voter ou non, qu’ils aient voté pour 
nous ou non, qu’ils soient inscrits sur les listes électorales ou non, 
enfants, étrangers peut-être, ou encore étudiants de passage dans 
notre commune.
Je tiens à remercier chaleureusement les membres du conseil 
municipal qui ont cessé leur fonction. Leur engagement, leur 
dévouement ont été précieux pour la commune. De nouvelles 
élues, de nouveaux élus prennent des responsabilités. Nous allons 
maintenant prendre contact avec les diverses parties prenantes, nous allons rouvrir  
les grands dossiers, suspendus le temps de la campagne électorale. 
Nous allons aussi voir l’achèvement de travaux qui ont démarré il y a plusieurs mois : 
l’élévateur qui rend enfin la salle du conseil municipal accessible, les nouveaux locaux 
de la police municipale à la Rotonde, et le bâtiment de la Pallud dont la toiture a été 
refaite, l’isolation des murs posée et le raccordement au chauffage urbain réalisé.

Bertrand Spindler 
Maire
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Fermeture du sentier  
à partir de Noyarey
Le tronçon de sentier reliant le chemin de Noyarey au Bec 
du Corbeau est actuellement fermé pour permettre la pose 
de filets pare-pierres. En raison des opérations d’héliportage 
et des risques de chutes de pierres, l’accès est strictement 
interdit, y compris le week-end. Une réouverture est envisagée  
fin juin, sous réserve de conditions météo favorables,  
et au plus tard mi-juillet. Une déviation balisée permet  
de contourner la zone via les chemins de la Vierge Noire  
et de la Pinotte. Merci de respecter ces consignes de sécurité.

 �04 76 63 77 21, pôle technique

Débroussaillement :  
une obligation légale
La prévention des incendies est une priorité  
sur notre territoire, classé à risque fort. Parmi les 
mesures, les propriétaires sont tenus de procéder au 
débroussaillement de leurs terrains avant le 1er juin. 
Cette règle s’applique dans un rayon de 50 mètres 
autour des constructions en zone naturelle, ou sur 
l’ensemble de la parcelle en zone urbanisée à moins  
de 200 mètres de la forêt. Cette action est vitale :  
les propriétés privées sont souvent le point de départ 
de feux se propageant à la forêt. Des contrôles sont 
opérés et le non-respect de cette obligation préfectorale 
expose à des sanctions. Retrouvez plaquettes et schémas 
explicatifs sur le site internet de la ville.

 �04 76 63 77 21, pôle technique

La déchèterie Athanor 
ferme, rendez-vous à Meylan !
Le 25 avril, la déchèterie d’Athanor fermera définitivement 
ses portes pour laisser place au chantier de la nouvelle Usine 
d’incinération et de valorisation énergétique (UIVE) portée 
par la Métropole associée à six autres intercommunalités. 
Pour absorber ce flux, le site de Meylan vous accueillera 
prochainement sur un espace agrandi. Les usagers  
peuvent accéder à une version XL dont la surface passe 
de 1400 à 2 900 m². En plus du confort et de la sécurité 
accrus, l’innovation majeure réside dans l’installation  
de trois basculeurs au sol pour les végétaux et les gravats, 
offrant une facilité de dépose inédite. En complément, 
n’oubliez pas que toutes les déchèteries de l’agglomération, 
comme celles de Saint-Martin-d’Hères ou de Domène, 
restent à votre disposition.
Plus d’infos sur le site de Grenoble Alpes Métropole : 
grenoblealpesmetropole.fr/367-decheteries.htm

 �04 76 63 77 21, pôle technique
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Démocratie locale :  
votre regard nous intéresse
Vous souhaitez contribuer à l’amélioration de la démocratie locale ? 
L’Observatoire de la participation citoyenne, instance créée en 2022, lance  
un appel à de nouveaux volontaires. Composé d’habitants et d’élus, cet organe  
a pour missions de proposer des recommandations concrètes pour renforcer  
la participation citoyenne, de mettre en œuvre les dispositifs participatifs de  
la Ville, tels que le budget participatif, et d’évaluer les démarches de participation  
à La Tronche. L’Observatoire fonctionnera comme un laboratoire d’idées pour 
renforcer le lien entre les citoyens et l’action publique. Si vous êtes majeur  
et résidez à La Tronche, votre regard nous intéresse. Aucun diplôme  
n’est requis, seule votre envie de vous impliquer pour la commune compte. 
Pour rejoindre l’aventure et intégrer cette instance, envoyez votre 
candidature par mail à l’adresse : participation@ville-latronche.fr

Budget 
participatif :  
vos idées pour  
La Tronche !
La troisième édition du Budget 
participatif est lancée ! Forte du succès 
des années précédentes, la Ville consacre 
à nouveau une enveloppe de 50 000 € 
pour financer les projets imaginés  
par les habitants. Jusqu’au 15 juin, 
déposez vos propositions en faveur  
de la transition écologique ou  
de la solidarité et du lien social.  
Le dispositif est accessible dès 9 ans  
à toute personne résidant, travaillant  
ou étant scolarisée à La Tronche.  
Les projets retenus, d’un coût maximal 
de 25 000 € chacun, doivent s’inscrire 
dans le domaine public communal.  
Un atelier d’accompagnement est prévu  
le 3 juin de 16 h à 18 h 30 au pôle 
technique pour vous aider à affiner  
vos idées, avant le vote citoyen prévu  
à l’automne. Retrouvez le règlement  
et le formulaire sur le site internet  
de la Ville. C’est le moment d’agir  
pour votre quartier !

 �Pour toutes questions : 
participation@ville-latronche.fr
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Silence, ça tourne
Maxime Hervouet,  

lauréat du concours  
de scénario de série courte  

5 x 2 au festival du film court  
de Grenoble en plein air,  

a choisi le décor de la piscine 
municipale Les Ondines pour  

le tournage de sa mini-série  
À la nage.

Balade masquée 
Mardi gras était de la partie !  

Costumes colorés, bonne humeur 
communicative et deux bonhommes 

carnaval en tête de cortège… 
Les enfants ont défilé dans une 
ambiance joyeusement festive.
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10 jours  
de la culture

À partir du corps, de la voix, de matériaux de récupération et d’objets détournés, la compagnie 
Tancarville a donné vie à un voyage musical dans le salon de la Villa Brise des Neiges.

Tables installées
L’un des derniers projets  
du  BUDGET PARTICIPATIF #2   
est en place. Deux tables 
de tennis de table sont 
désormais installées  
et en libre-service  
à la Villa des Alpes  
et au parc du Rachais  
pour les pongistes  
amateurs.
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 TRIBUNE - expressions politiques 

Les élus de la majorité
La Tronche vivante et solidaire.

Sophie Revol, Jean-François Redon, Elnou Henry,  
Jean-Maxime Roux, Pascale Le Marois, Maximin Ytournel. 
Les élus du groupe, Le Bon sens pour La Tronche. 

Poursuivre  
notre Plan climat  
air énergie

Moins de concertation avec 
l’opposition, plus d’indemnités 
pour les élus de la majorité,  
le ton du troisième mandat  
est donné !

Il nous faut bien sûr vous remercier d’avoir choisi  
par votre vote notre équipe pour un nouveau mandat. 
Ce mandat débute avec une situation internationale  
très inquiétante : la guerre en Ukraine se poursuit, 
la guerre au Moyen -Orient reprend, avec des 
bombardements qui n’épargnent pas les populations 
civiles. Les conséquences se font sentir dans le monde 
entier avec le renchérissement du coût de l’énergie.  
Et nous-mêmes à La Tronche sommes concernés. 
En dix ans, de 2014 à 2024, nous avons baissé de 30 % 
les consommations d’énergie des services municipaux. 
Dans cette continuité, nous avons mis dans notre projet 
municipal 2026 la poursuite du Plan climat air énergie, 
avec un souci de sobriété, avec la volonté de baisser  
nos émissions de gaz à effet de serre, de consommer 
moins de carburant et de gaz, grâce aux véhicules 
électriques et au chauffage urbain, de poursuivre 
l’extinction de l’éclairage public au cœur de la nuit, 
d’améliorer la qualité de l’air. 
Le Parlement vient de supprimer les zones à faibles 
émissions pour les véhicules particuliers (ZFE).  
Nous sommes cependant toujours concernés par le Plan 
de protection de l’atmosphère Grenoble-Alpes-Dauphiné 
(PPA), qui oblige à se préoccuper de la santé de tous  
et en particulier celle des plus vulnérables, les enfants  
et les personnes âgées. Les pouvoirs publics ne doivent 
pas abandonner leur rôle de protection des populations, 
et le thème de la santé, nous savons que c’est une  
des préoccupations de toutes et tous.

Nous tenons tout d’abord à remercier sincèrement  
les électeurs qui nous ont accordé leur confiance.  
Leur soutien nous engage pleinement à défendre  
leurs intérêts avec détermination.
Nous nous étions engagés à lutter contre toutes  
les formes de radicalité et idéologies. À ce titre,  
nous serons particulièrement attentifs aux décisions 
prises par la majorité actuelle. 
Or, les premières orientations suscitent déjà de vives 
inquiétudes.
Nous dénonçons la réduction du nombre  
de commissions municipales.
Cela se traduit notamment par la dilution flagrante  
des questions d’urbanisme au sein d’une commission 
fourre-tout. Ces groupes de travail sont pourtant 
essentiels au dialogue démocratique, ils permettent 
d’aborder en profondeur les sujets impactant la vie 
des habitants. Leur diminution vient limiter notre 
capacité à porter la voix des Tronchois. Moins de travail 
en commission, c’est moins de transparence et une 
concentration accrue du pouvoir de la majorité. 
Dans le même temps, les enjeux majeurs restent entiers :  
densification et verticalisation de l’habitat, insuffisance 
des réponses en matière de sécurité, dégradation du cadre 
de vie et fragilisation des finances publiques.
Enfin, l’augmentation des indemnités des élus interroge, 
notamment une majoration de 15 % pour les adjoints. 
Le maire n’a pas souhaité accorder d’indemnité aux élus 
de notre groupe. Une décision qui met en évidence  
le peu de respect pour l’engagement des membres  
de l’opposition et la place qui leur est accordée.
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Délibération n°46
Indemnités de fonction allouées  
au maire, aux adjoints et aux 
conseillers délégués

Le conseil municipal a fixé les indemnités mensuelles brutes 
des élus exerçant une délégation : le maire perçoit 1 254 €, 
chaque adjoint 921 € et chaque conseiller délégué 156 €,  
pour un total de 10 041 € mensuels soit, pour le total,  
8 % de plus que le précédent mandat. Cette augmentation 
répond à la loi de décembre 2025 incitant à l’engagement 
politique local. Ces montants, indexés sur la fonction 
publique, évolueront avec l'indice de référence.

CONSEIL MUNICIPAL
les principales décisions

Votée à la majorité

Lors du conseil municipal du 30 mars,  
30 délibérations ont été votées.  

Le procès-verbal des débats et le résultat  
des votes sont disponibles sur le site de la Ville.

Délibération n°18
Mode de désignation des membres  
des commissions municipales  
et des représentants de la commune 
dans les organismes extérieurs

Le conseil municipal a créé cinq commissions thématiques 
de dix membres chacune : ressources, éducation jeunesse 
sport, culture animations vie associative, travaux tranquillité 
publique et ville durable. Ces instances permettent d'étudier 
les dossiers en amont des votes du conseil municipal.  
Le maire en est président de droit ; chaque commission  
élit un vice-président et leur composition respecte  
la représentation proportionnelle.

Votée à la majorité
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Dimanche 15 mars, l’équipe La Tronche vivante  

et solidaire a été élue au 1er tour avec 54,29 %  

des suffrages exprimés. L’élection du maire  

a eu lieu lors du conseil municipal du 20 mars. 

Bertrand Spindler a été reconduit dans ses fonctions  

à la majorité absolue.

Retrouvez les nouveaux élus qui composent l’équipe 

municipale.



LE MAIRE

LES ADJOINTS

CONSEILLERS DE LA MAJORITÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL
Élu le vendredi 20 mars 2026

Marine Legendre
culture, animation, 

participation et vie associative

Arthur Bayle
éducation, jeunesse,
sport, vie étudiante

Bertrand Spindler

Pauline Gravoille
environnement, plan climat, 

biodiversité et transitions

Élizabeth Debeunne
ressources humaines, administration  
générale, finances, droit des femmes
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Benoît Callens
travaux, tranquillité publique

Laurence Kahn
urbanisme

Remy Dendievel
action sociale

Pascale Galliard
patrimoine bâti

Isabelle Miroglio
état civil et cimetières

Marie-Claude Blin
commerces et vie économique

Philippe Auger
mobilités et projets supra-communaux
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CONSEILLERS DE LA MINORITÉ

Michel Chapuis
lecture publique

Matthew Smith
outils numériques

Pascale Le Marois

Françoise Vauquois
biodiversité, patrimoine naturel, 

éducation au vivant

Samira Zaghrir
précarité et logement, référente pour 

les bailleurs sociaux, personnes âgées

Sophie Revol

Jean-Maxime Roux

Pierre Payrard
petite enfance et parentalité

Robin Guillaud
vie associative

Jean-François Redon

Maximim Ytournel

Pierre-Henry Moury
santé 

Perrine Ringler
handicap

Emre Dagdemir
sport, histoire, vie étudiante  

et éducation à la santé

Jean-Claude Tisseyre
arts vivants et événementiel

Vanessa Lequet
écoles et communication

Elnou Henry
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 vie locale 

Devenez acteur  
du vivant
La Tronche s’engage pour son patrimoine 
naturel en lançant l’Atlas de la biodiversité 
communale (ABC), en partenariat avec  
le parc naturel régional de Chartreuse.  
Ce projet, qui se déploiera jusqu’en 2028, 
vise à recenser précisément la faune  
et la flore locales pour mieux les protéger. 
Mais cet inventaire ne peut se faire sans 
vous ! Grâce aux sciences participatives, 
chaque habitant est invité à devenir  
un observateur actif de la biodiversité.  
Le principe est simple : chaque mois,  
un avis de recherche cible des espèces 
spécifiques à repérer sur notre territoire. 
En mai, l’attention se porte sur deux 
reptiles : le lézard à deux raies et le lézard  
des souches. Pas besoin d’être un naturaliste  
expert : si vous croisez l’un de ces spécimens  
lors de vos balades, photographiez-le ! 
Pour transmettre vos données, utilisez 
l’application iNaturalist ou envoyez  
vos clichés par mail à :
observations.abc@parc-chartreuse.net
Retrouvez toutes les infos pratiques  
sur le site de la Ville. À vos objectifs !
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Nouveautés colis
Les deux agences postales communales s'adaptent à vos besoins  
et acceptent désormais les colis pesant jusqu'à 30 kg.  
Rappel : les colis E-Chronopost sont à déposer au bureau  
de Poste et les Chrono Pass dans votre commerce habituel.

 �04 76 63 77 00, mairie

La Poste Doyen Gosse  
du mardi au samedi 9 h-12 h  

(levée du courrier à 11 h)
La Poste Petite Tronche  

du lundi au mercredi 14 h-16 h 30, 
jeudi 14 h-18 h,  

vendredi 13 h 30-17 h 
(levée du courrier à 16 h)
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 travaux 

 état civil 

en cours 
Chemin Eymard-Duvernay  
entre avenue des Maquis  
du Grésivaudan et chemin du Clos
Route ouverte à la circulation  
en sens unique 
Jusqu’à fin mai

Chemin de la Carronnerie
Branchement Enedis et GRDF
Alternat par feux
Jusqu’à fin mai

Route de Chartreuse
Réhabilitation du réservoir de Rozan
Circulation par alternat
Jusqu’à fin juin

Chemin de la Tuilerie
Construction d’une nouvelle unité 
d’incinération et de valorisation 
énergétique
Impact sur la circulation
Jusqu’à 2032

L’état civil est publié à la demande des familles.

Naissances
Le 10 février, Ernest Pelen
Le 10 février, Octave Pelen
Le 26 février, Mohamed Ghali Tijani

Décès
Le 31 janvier, Michel Aubry
Le 7 février, Louisette Solarski
Le 14 février, Bernard Bellemin-Comte
Le 21 février, Gérard Dubois
Le 31 mars, Philippe Roussel
Le 6 avril, Rosa Calandrino

Lever de rideau
Célie Annequin, formée à la comédie musicale, lance Les Étoiles  
de la comédie musicale à la Tronche, une association qui réunit  
autour d’un projet fédérateur le chant, la danse et le théâtre.
La troupe peut accueillir jusqu'à 30 participants, dès 15 ans.  
Au programme : monter des spectacles complets, reprises  
ou adaptations. Un cours par semaine et un samedi par mois 
permettront de travailler à la fois la technique et la cohésion de groupe.
Le projet veut s’ancrer dans la vie locale : des représentations pourront  
se faire à différentes occasions pour aller à la rencontre des Tronchois. 
Les cours commenceront à la rentrée de septembre. Toutes les informations  
pratiques sont sur la Toile et Célie Annequin sera présente au forum  
des associations.

 �latoile.latronche.fr
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 vie locale 

Retour au poste
Après une année de travaux, les agents 
de la police municipale ont réintégré 
leurs locaux rénovés au 115 Grande-Rue.  
Dotée de bureaux plus spacieux  
et entièrement réaménagés, l'équipe  
peut désormais exercer ses missions  
dans de meilleures conditions et recevoir 
les habitants dans un cadre accueillant.
Le bureau est ouvert du lundi  
au vendredi, de 9 h à 12 h, de 14 h à 16 h 
et de 17 h à 18 h.
Pour les demandes de carte  
de stationnement, il est nécessaire  
de prendre rendez-vous !

 �04 76 63 81 20, police municipale

Ateliers ré-créatifs
Chaque lundi de 14 h à 16 h 30 hors 
vacances scolaires, la Villa Brise  
des Neiges ouvre ses portes pour  
un moment de créativité autour  
de la peinture, collage, sculpture,  
petit bricolage…  
Les activités varient au fil des séances.
Ouverts à tous et entièrement gratuits,  
il n’y a pas de programme figé  
à l'avance ! Si vous souhaitez participer 
pour la première fois, pensez à appeler 
avant de venir afin de vous assurer  
de la tenue de la séance et d'obtenir 
toutes les informations utiles.

 �06 32 27 26 10,  
CCAS

le
 m

ag
  n

° 
53

 m
ai

 2
02

6

16



Nouvelles installations

Le bistrot des érudits
Thomas et Thierry Erriquez ont ouvert le restaurant le Bistrot  
des érudits (anciennement le Détour) au 23 avenue des Maquis  
du Grésivaudan, au cœur de la faculté de médecine et pharmacie.  
Il est ouvert du lundi au vendredi en service continu jusqu’à 19 h 30 
et sur réservation le samedi. Au menu, du fait maison avec pizzas, 
pâtes, salades et plat du jour sur place ou à emporter. Ouvert à tous.

 �Réservations au 06 69 32 86 00, lebistrotdeserudits@gmail.com

Cabinet paramédical  
90 Grande-Rue
Edwige Cervoni est kinésithérapeute. Elle prend en charge  
la rééducation de toutes types de pathologies, avec une spécialisation 
dans la rééducation du membre supérieur. Membre de la Communauté  
professionnelle territoriale de santé Grésivaudan, elle participe  
à l'expérimentation de l'accès direct : sous certaines conditions,  
vous pouvez la consulter sans ordonnance préalable de votre médecin.

 �06 71 13 51 67, ec26.kine@gmail.com

Florence De Busscher est psychologue clinicienne. Elle accompagne 
les enfants, ados et adultes face à diverses problématiques : 
psychotraumatismes, anxiété, dépression, transitions de vie… 
Approche intégrative et trauma-informée. Soutien à la parentalité 
proposé en complément.

 �06 72 67 81 89, florence.debusscher@gmail.com

Exposition  
des artistes amateurs
Du 5 au 24 juin, la bibliothèque le Verbe être 
accueillera l'exposition annuelle des artistes 
amateurs. Cette année, c'est autour du thème 
Refuge que les créateurs laisseront libre cours  
à leur imagination.
Sculptures, aquarelles, installations, peintures… 
toutes les techniques pourront se mêler pour offrir 
une œuvre unique.
Ne manquez pas le vernissage le samedi 6 juin  
à 11 h, l'occasion idéale pour rencontrer les artistes 
et échanger autour de leurs créations.

 �04 76 03 27 74, le Verbe être

Edwige Cervoni Florence De Busscher
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 micro-trottoir 

Peut-être le carrefour Grande Tronche, 
pour le rendre un peu plus sécurisé et 
sympa, par rapport au reste de la commune, 
il pêche pas mal. En ce moment, j’ai  
des problématiques de déplacement  
avec la poussette. Pour les moustiques,  
on a déjà tout essayé et on n’arrive pas  
à s’en sortir…
Caroline, 37 ansCaroline, 37 ans

Un coin café à la bibliothèque, c’est  
le rendez-vous des enfants et ça pourrait 
devenir aussi le rendez-vous des parents.
Stéphane, 35 ansStéphane, 35 ans

Je me sens bien à La 
Tronche ! Mais c’est 
vrai que d’aller de 
la Petite Tronche 
à Doyen Gosse, 
cela me pose 
problème, avec 
une navette ce 
serait bien…
Anette, 88 ansAnette, 88 ans

Peut-être pour 
les associations 
qui ont peu de moyens 
et un projet, qu’il 
soit intergénérationnel ou 
culturel, ça peut donner un petit 
coup de pouce.
Joseph, 66 ansJoseph, 66 ans

Je suis là depuis moins d’un an et je  
ne pourrais pas vous dire ce qu’il manque  
car j’ai trouvé mon petit bonheur au calme.  
On est bien.
Elsa, 37 ansElsa, 37 ans

Je ne sais pas trop… Pourquoi pas rajouter 
des jeux dans les parcs pour les enfants ?
Tony, 33 ansTony, 33 ans

Je n’ai pas assez de recul, je ne suis pas 
ici depuis longtemps. L’avantage d’habiter 
La Tronche c’est que cela ne ressemble pas 
à Grenoble. On est bien ici… je n’ai pas 
d’idée…
Emy, 40 ansEmy, 40 ans

C’est une très bonne question ! 
Peut-être plus de structures pour 
que les enfants puissent jouer. 
Souvent les jeux sont pour les 
tout-petits, comme au parc Brise 
des Neiges, peut-être ajouter 
d’autres choses pour les enfants 
plus grands.
Sarah, 31 ansSarah, 31 ans
 

On habite La Tronche depuis 
décembre dernier après un crochet  

à Corenc. Peut-être sur le parc  
de la Petite Tronche, il a été refait  
mais pour les enfants il n’y a plus de jeu.  
Il faudrait en remettre.
Gilles, 67 ansGilles, 67 ans

Si vous aviez un projet pour  
le budget participatif  
à quoi penseriez-vous ?

Je pense à l’aménagement  
de nouveaux jardins partagés.  

Si la commune a l’idée  
d’un terrain ou cela serait 
faisable. C’est un projet  

qui me tient à cœur. 
Michèle, 67 ansMichèle, 67 ans
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Démarches  
administratives  
et numériques
La conseillère en économie sociale  
et familiale vous accompagne dans  
vos démarches de la vie quotidienne,  
y compris pour vos démarches en ligne.
Lundi  
 9h-12h  Sans rendez-vous
Vendredi  
 9h-12h  Sur rendez-vous
Au CCAS.

 06 32 27 26 10

Du 4 mai au 15 juin
Budget participatif #3
Appel à projets : le règlement et le bulletin  
de participation sont disponibles sur 
latronche.fr, à la bibliothèque le Verbe 
être et à la mairie.

 participation@ville-latronche.fr

Mercredi 6 mai
Le temps des p’tits loups
 10h30 et 17h  Lectures à voix haute  
pour les enfants sur le thème Camions  
et jouets. À la bibliothèque le Verbe être.

 04 76 03 27 74, le Verbe être

Vendredi 8 mai
Commémoration de la Victoire 
du 8 mai 1945
 12h15  Rendez-vous sur la place  
de l'Église.

 04 76 63 77 05,  
administration générale

Lundi 11 mai
Repair café
 18h-21h30  Venez faire réparer  
vos objets en panne et vos textiles  
dans les locaux de l’Espace jeunes, 
espace Doyen Gosse. 

 06 74 63 63 73

Lundi 18 mai
Conseil municipal
 19h30  Téléchargez l’ordre du jour  
une semaine avant sur le site de la Ville. 
À la mairie.

 04 76 63 77 05,  
administration générale

Mercredi 20 mai
Club de lecture
 18h  Échanges, rencontres et découvertes  
littéraires pour les lecteurs occasionnels 
ou passionnés.  
À la bibliothèque le Verbe être.

 04 76 03 27 74, le Verbe être

Vendredi 22 mai
Café des aidants
 14h  Et les vacances, un peu de répit…  
À la bibliothèque Simone Lagrange,  
14 rue des Aiguinards à Meylan.

 04 76 42 55 97,  
Villa Brise des Neiges

Vendredi 22 mai
Sortie de résidence
La Compagnie Duende est à la Faïencerie.  
Sur réservation, horaires à vénir. 

 04 76 63 77 49,  
la-faiencerie.mapado.com

Samedi 30 mai
Atelier de sensibilisation
 9h-12h  Dans le cadre du budget 
participatif #2, l’association 
Tronch’Lucide organise une fresque  
de la biodiversité. Sur inscription.  
À l’espace Doyen Gosse.

 tronchlucide@gmail.com

Mercredi 3 juin
Budget participatif #3
 16h-18h30  Atelier d’aide à la 
formalisation des projets. Au pôle 
technique, chemin de la Pallud.

 04 76 63 77 21, vie locale 
participation@ville-latronche.fr

Jeudi 4 juin
Conférence/débat
 20h  Tensions dans la famille : rivalités  
et jalousies. Comment les comprendre,  
les accueillir, et les transformer ?  
avec Florence Marmagne, psychologue. 
Ouvert à tous. À la Villa Brise des Neiges.

 06 29 59 32 38, référente parentalité

Du 5 au 24 juin
Exposition des artistes 
amateurs
Sur le thème refuge à la bibliothèque  
le Verbe être. 
Vernissage le samedi 6 juin à 11h.

 04 76 03 27 74, le Verbe être

 agenda 
Les principaux rendez-vous à La Tronche en mai 2026 

Pour recevoir les alertes SMS, s’abonner sur le site latronche.fr

Suivez-nous sur  !

être 
informé

par SMS

 CCAS – Villa Brise des Neiges  
04 76 42 55 97

 Club Brise des Neiges  
07 82 93 79 54

Activités Villa   
Brise des Neiges  
Club et CCAS  
programme proposé par le CCAS  
et le club Brise des Neiges  
(les activités du club sont  
marquées par un astérisque*)

Jeudi 7 mai
 15h  Goûter-balade dans le parc  
du musée Hébert*

Jeudi 21 mai
 15h  Visite du musée des Autobus  
à Pont-de-Claix*

Jeudi 28 mai
 15h  Loto de fin d'année*

Jeudi 4 juin
 15h  Histoires contées  
par Pierre-Jean Chapuis*

Jeudi 11 juin 
 15h  Anniversaires des adhérents  
nés au cours du deuxième trimestre*
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BUDGET
PARTICIPATIF
2026−2027

ÉDITION
#3

service vie locale - 04 76 63 77 21
participation@ville-latronche.fr

Retrouvez l’ensemble des informations  
sur latronche.fr

DÉPOSEZ VOS PROJETS
DU 4 MAI AU 15 JUIN


